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I M a * es> 
i b c U M i i l i s s | i I * . oaav 

. toast a 1 beat* et desai* da matia, conduite à 

> revolver ayaat appartena à u des malfaitMra, a i U 
r* daas aa corn da assagirai 

LA CAISSE rrEFAROî lE . — La caisse dVparfro* 
•ara fermée *•*** a i prwaaa», 3 pria, a r occasion de la 

A L A COMPAORTE DUR S A P K C M POMPTTRH 
Xoaa appisnoa* qae la compagnie des 8aae*ra-Po*nf4sas 
•Wt aa reaaàr, aanaach* prochain, à ciae, hsaras da soir, 
Beau- élira aa «apitaiaa, an remplacement de M. Théodore 
Cartier, ctcanasioriaairt. 

M A R C Q - E N - B A R Œ U L 

U S VIOLENT 1MCKXDIK AU PONT. — D E U X 
MAISONS CONrtt MKKS P A R LB8 FLAM.\ l*a. — 
J e a n , « e n 1 neer* an, aiatia, aa incendie U une vioienc* 
ara ardànaire, a caaaaaatcasant détroit deax mauwti». 

Les auuaoas incendiées. — Situées sur U route natio-
B a l # , su (ace des b u r e a u de 1» douane, les deux maisons 
«ji sa il» i« sont accolées à an grand bâtiment actuellement 
•ueiaiBÉ «Tan côté et de l'astre, à 1 estaminet de la 
Beaaaaa, team par M. Lerov Kllee appartiennent à Mme 
Vue Delbarre, qai oacapa fane d'allée. 

I slsiass — Vers ane aeace moins le quart. M. Lsroy, 
eabaraaisr, était réveille par des crépitements de flammes 
eurtaat de la inaisua de M. Canelle, fabricant de pain 
d'épiées ; anmédiatemeut 11 jeta "alarme. 

La brigadier de douane, M. Delamette, et deux pré-
poses, MM. Gillot et Roaasel, aceoararen* les premiers. 
Pan de temps après, le tocsin se faisait entendra aa bourg 
a t a a PeenV 

Las secours — Pea après, les pompier, de l'usine de 
M. Bcrire, commandes par M. Larivieie, arrivaient. Les 
friaaahn de Marc*., du Pont et de Marquette, les reioi-
(naient bientôt. Immédiatement les ponipes furent mues 
ea batteries sous les oribas de M. Emile Fraret, lieutenant 
des aesaptora de Marco, 

Las pregTès de l'iacendie. — L* vent qui soufflait avec 
Jorea silivaal Isa Isanawi ; la toiture de C» fabrique d'épi-
ses as M (aaetle s'était effondre*. Les flanunes léchaient 
la aaaison de Mme Delbarre. Celle ci et denx personnes qui 
lofent chez elle, MM. Arduy et Ban—ersertt, n'eurent 
qae le temps de se saaver. An bout d'une heure, les plan-
cners s'effondraient avec fracas. 

Las dégâts. — I * chiffre M a l des dégâts a été approxi
mativement évalué à 40.000 fr. Mme Delbarre a déclaré 
o s une-somme de 800 fr. a été perdue M. tapelia a 16.000 
francs de perte. Il y a assurance. 

La cause de l'incendie. — La cause da sinistre est due. 
k ce qu'on croit, à un* fijttire d'une cheminée de la maison 
de M. Capelle. Le fea a pris naissance dans une mansarde 
servant de magasin. 

— Le s e u l e s d'ordre était fait par M. Put tin. eom-
miaaairs da poliea s t par les gardes champêtre» de Marre, 
et de Marquette. Parmi les personnes présentes, on a re
marqué MM. Courmont, Vanbecke, Blamari, conseiller, 
rusnirapaar. 

— Jeudi à 5 heures du soir, les pompiers étaient encore 
occupes à monder les décombres. 

BICYCLETTE KT AUTOMOBILE. — Dans la soirée 
de mercredi un accident qui aurait pu avoir de graves 
eohséquonces, s'est produit au hameau du Pont. 

M. Bériot, de Lille, traversait en voiture automobile, 
as resta aatisaals, ea face de la douane : on cycliste, 
M. Layseens. débouchait alors de Vi rue de Marquette. 

L'eut osas bile reaasrsa M. Layseens qai resta aaaa con 
aaanano* sar 1» casasses. M. Bériot se port» aussitôt aa 
secours du blessé qai, Uè* heureusement, ne porte que des 
plaies sans gravite. 

Qaant à là bicyclette, elle a M mise hors d'usage. 
UN HABITANT DE MARCQ NOYE A EA MALE 

LUIRE. — Depuis planeurs jours, un habitant de Martq, 
Lésas Aaaelen, 66 ans, chauffeur, n'était pas repara a 

Mercredi soir, sac eadivre fat découvert dans le. canal 
da la Deâle, i La Madeleine. L'tnquéU a a p B établir s il 
y avait saicida aa aeuidaat. 

H A I X U I N 
LES EXPLOITS D'UN IVROOXE. — Mercredi soir, 

la gaadsrmerie s dressé procès-verbal a la charge d'un 
tisssrsnd, Rémy Hilleghem, âgé de 25 ans. qui, passant 
aa hameau de Kébastopol, n'a rien vu de mieux que de 
arieer', à coups de bâton, la croisée du magasin d'épicerie 
de Mme veuve Degrande. 

R O N C Q 
AVIS AUX CONTRIBUABLES Le percepteur se 

rendra à la Mairie de cette commune, pour la recette des 
contribution», mardi prochaia, S juin, de dix heures du 
matin a midi et de deux heures i quatre heures da soir, 
au lieu da lundi 4 juin, qai est an jour férié. Il s'y rendra 
aussi le lundi 11 jain, snx mêmes heures. 

LA DUCASbE DE LA PENTECOTE. — A l'occa-
sion ds la durasse, tons les cabaretiers sont autorisés i 
tenir leurs débits de boissons ouverts les dimanche, lundi 
et mardi, 3, 4 et 6 juin prochain, jusqu'à minuit. 

I W E N A I a O S R O U B A I X 

LE RECENSEMENT DES CHEVAUX 
A FLERK 

Les opératioas du recensement des chevaux ont en lien 
k Fiers jeudi dans l'après-midi, sons It présidence du 
lieutenant Rigaud, du 15e d'artillerie. Parmi les quatre 
vingt-sept chevaux présentés, treize ont été réformes, six 
ajoeraés et soixante-huit jugés aptes aa service de l'ar
asée. Ceux ci ont été classés ainsi qu'il suit : 5 dans la 
cavalerie ; 3 dans l'srtillerie de selle i 23 dans l'artillerie 
de trait léger ; 37 aa train de gros trait. 

L a l l a L i S 
P O S T E S ET T E L E G R A P H E S . — M. Henri P i ton , 

rédacteur à la direction du Pas-de-Calais , est nom
mé inspecteur des postes et télégraphes k Lil le , en 
remplacement de M. Vachenx, retraité . 

Est nommé sous-inspecteur des postes et télégra
phes, M. François Clerbout, rédacteur a la direction 
d a Nord, en remplacement de M. Cochard, nommé 
receveur à Lille-gare. 

M A R I A G E S . — On annonce les fiançailles de M. 
Claude Crespel, fil» de SI. Crespel-Bernard e t pet i t -
fils du regretté M. Crespel-Tilloy, propriétaire du 
yacht le s Cyrano », avec Mlle (Jabrielle Crouy, fille 
de M. Crouy, négociant en bois à Boulogne-sur-mer. 

— Mercredi matin à 11 heures 1/2, a été célébré en 
ht basilique Notre-Dame, à 8t-Omer, le mariage de 
Mlle Marthe Quennelle , avec M. Joseph Lehembre, 
négociant en laines. 

Les témoins de la mariée étaient , M. Henri Balem-
bois, conseiller municipal, son oncle, e t M. Pierre 
Quennelle, son frère. 

Pour le m a r i é : M. Alfred Fremaux et M. Joseph 
LehembTe d'Haubourdin, son oncle. 

N E C R O L O G I E . — Nous apprenons la mort de Mme 
V v e Adolphe Richebé-Delobel , décéclée lundi dernier, 
à Fives-Li l le , à l'âge de 78 ans.' Mme Richebe-Delo-
bei é ta i t la mère de M. Paul Kichebé, en religion 
Don» Bernard, prieur do la Trappe du Mont-dcs-
Cats , e t de M. Richebé-Leman, brasseur à Fivee, e t 
la belle-mère d e M. le docteur Guermonprez, pro
fesseur à la faculté libre de médecine, de Li l le . 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 

Audience d u jeudi 31 mai 1900 
Présidence de M. Dasaonville, vice-président 

A P R O P O S D ' U N E R U E A C R O I X . — M. Briet , 
propriétaire à Croix de vastes terrains, avait ou
vert pour le service de ses propriétés plusieurs rue» 
qui é ta ient restées sa propriété privée ; il vendit plu
sieurs de sas terraias ; sa fille, Mme Catelle Briet», 
reeat de lui plusieurs terrains sis rue de Tourcoing et 
rua des Ogiers. 

ï l T a quelques années, M. P e t i t , acquéreur de la 
rua Lamart ine , la supprimait sans en référer au pro-
mriétaire daa to i se s voisines. Mme Catelle assigna M. 
P e t i t devant le tribunal civil en rétablissement de la 
d i te rue ; alla se fonde, pour appuyer sa demande, sur 
las ternies employés dans tous les actes de vente par 
M. Br ie t qui exigeai t de ses acheteur» l'obligation 
de maintenir les voies pour le service de» propriétés 
» i»aamau . • Riveraines, dit M. P e t i t , cela veut dire 
las {àramriétas qai longent la rue même »; le Tribunal 
n'a mas admis c e t t e interprétation restrict ive e t , par 
des oonsàdérant» très longuement motivés , a décidé 
e u e la claaaa e s t édictée en faveur de toutes les pro-
avàftse qui oeaaposaient l'ancien terrain de M. Briet 
et" que saaas Catel le , q u o i a f e propriétaire de la seule 
r a e dea Ogiem, a v a i t nn droit pourtant sur le main-
tssn d e h* rem L a a u r t i n e . 

' Mme CateIle-Briet gagne donc son procès ; le Tri-
ane M. Pe t i t k rétablir la rue Lamartine 

dans son é t a t primitif dans la quinzaine de ta signi-
cat ion , k pana* da 100 frsaos de donaaugee-iutérèts 
•a» Mai oVr^taad pendant a n mois : faute de ce faire 

- f a r M. P e t i t , Mate Catelle est autorisée k en opérer 
aar sas oorr iers la rataali iaament aux frais de M. P e 
t i t . Ce djantier est an outre condamné aux dépens . 

QaTUeaftWaMvTOOIKI f - Ce rafrajfrt«âke vieil

l e chanson qu'affectionnaient nos granc?mère», les 
asagartrats de la première chambre ont dû se le ré
péter k eux-mêmes en écoutant l'affaire dont nous al
lons parier. 

U n ouvrier de chez M. Ernoult-Bayart , le nommé 
Tobie, en travail lant k u n e sécheuse ou m a n i q u e , 
eut la main gauche prise entre les cylindres de cuivre; 
il en résulta une grave brûlure, Aujourd'hui, l'ouvrier 
reclassa des dommages-intérêt.», e t comme l'accident 
e s t survenu le 3 mai, c'est-à-dire avant l'application 
de la nouvel le loi sur les accidents , le patron ne petit 
ê tre rendu responsable que s'il a commis une impru
dence oa si l 'outil lage é ta i t défectueux. 

Le tribunal a demandé l'avis d'un expert , M. Dant -
zer, Ingénieur, professeur k l 'Institut industriel de 
Lil le . Celui-ci déclare que les cylindres tournent très 
l entement ; que, sans doute , le calage e t le décalage, 
se. font k la marche, mais c'est une nécessité pour 
évi ter que l'étoffe ne brûle e t de plus ce n'est nul le
ment dangereux étant donnée ce t t e lenteur de 1J 
marche. L expert conclut que l'accident est dû k l'im
prudence de l'ouvrier et que le patron n'a rien k se 
reprocher. 

D e son côté , l'inspecteur de son travail , M. Bel-
Ion, a procédé k une enquête e t , en même temps que 
l'expert élaborait son expert ise , il déposait son rap
port au Parquet , e t lui, conclut k la responsabilité 
de l'industriel. Pour lui, la manique est une machine 
des T»1US dangereuses ; l'approche des cylindres au
rait dû être protégée davantage. M. Bcllon est ime 
qu'il y a de la part de MM. Ernoult-Bayart une in
fraction aux dispositions de l'art. 2 de la loi du 12 
juin 1893. 

Qui faut-il croire ? M» P e t i t , au nom du blessé, 
a soutenu la thèse de l'inspecteur du travail ; M* Fau-
chdle a défendu, au contraire, l 'expertise de M. 
Dantzer . Le Tribunal statuera k huitaine. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE ROUBA1X. 
— Audience da jeudi 31 mai 1900. — L'audience est ou
verte à neuf heures, sous la présidence de M. Petit, juge 
de paix, assisté de MM. Duthy, greffier, et Bons, huis 
sier-audiencier. M. Lecomte. commissaire de police, 
occupe le siège du ministère public. Une soixantaine 
d'affaires sont inscrites au rôle. 

Police de roulage — 1 fr. d'amende à Simoïs Georges, 
pour abandon de voiture. — Même peine à Vanerbe Pru
dent et Corna Alfred, pour défaut de plaque d'identité à 
leur bicyclette. — Quatre amendes de 1 franc à Truffout 
•IMsicnd. pour défaut de plaque d'identité et de contrôle, 
pour défaut de lanterne et allure trop rauide dennée a 
un vélo. — 1 fr. à Pottier Théophile, qui a traversé '«e 
< inietière en bicyclette. 

Violences légères. — Debastelaer Stanislas, deux jours 
de travail. — Kaels Joseph, relaxé.— Debaes Léon, trois 
jonmées. 

Contraventions diverses. --- Dewachter Augustin, 5 fr. 
et un jour de prison pour la récidive. — Lernoult J.-11., 
3 fr. — Dessaint Aug., 3 fr.— Même peine à Delbroncq, 
Lalien Armand, Marteau Henri. Martinnge Louis et 
Knssel Edouard. — 1 fr. k Duthoit Alphonse et trois 
amendes de 1 fr. à Lelong Uranie. 

La loi du travail. — M. Rousseau Louis est condamné 
à une amende de 1 franc pour défaut de surveillance au
près d'une chaudière. 

Affaires diverses. — 5 francs et un Jour de prison à 
Coppens Louise, femme de mœurs légères. — 2 fr. à 
Lognet Louis, pour défaut de balayage en récidive. ---
1 fr. à Rave Hermanos et BuiUeul Sophie, oui ont vendu 
à cent quatre mètres de distance des Halles. — 5 fr. à 
Maria Couckaert, qui a laissé son cabaret ou\e i t après 
l'heure. — 1 fr. à Fontier Charles, pour avoir famé dans 
le cimetière. — 1 fr. k Leclercq Panl, pour tapage noc
turne. — Deux amendes de 1 fr. à Marie Oouy, femme 
Ouillotte, qui ne s'est pas conformée aux prescriptions de 
ht loi et n'a pas déclaré aa commissaire de police son 
changement de résidence. 

L'audience est lavée à 10 heures 45. 
TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE TOUR-

COIXU. -•- Audience du 31 mai 1900.--- L'audience ordi
naire de quinzaine n'a présenté aucun intérêt. Elle s'est 
ouverte k neuf heures, sons la présidence de M. Brocard, 
juge de paix, assisté de M. l'roix, commissaire ds police, 
remplissant les fonctions de ministère public. 

Le rôle comprenait soixante cinq affaires, dont plu
sieurs ont été remises. Le tribunal a prononcé quarante-
sept condamnations, dont deux à la prison. Voici le dé
tail de ces condamnations ; 

Tapage injurieux. - Harmand Valéry, 4 fr. ; Sophie 
Lemar. 4 fr. ; Marie Maliieu, Jules Lefebvre, 2 fr. 

Violences légères. --- Cyrille Lescroart. trois jours de 
travail ; Sidonie Vandamme, Clémence Devoghel, J.-l l . 
Dhaae, deux jours ; Rosine Delannoy, Sylvie Bruneel, 
Maiie Kveraart, un jour ; Jules Huysentrult. on jour et 
2 fr. pour tapage; Joseph Delplanque, Louis Delplanque, 
Léon Everaert, deux jours et 3 fr. pour tapage. 

Ivresse manifeste. •-- Julien Delnatte, 5 fr. et un jour 
de prison pour récidive, ainsi que Arthur Libbrech: Noël 
Chantry. Charles Demeere. Kdouard AUard, Henri La-
nwrcq, Jean Stalens, Victor Delmotte, Alphonse Spin-
newyn. Jeun Catteau, 3 fr. ; Hippolyta Merlin, 3 fr. et 
deux jours de travail pour violences. 

— Pierre Oieleghem, 3 fr., et François Libtrt, 4 fr., 
pour infraction à la police des cabaret*. 

Défaut d'inscription des logeurs. — Modeste ConvTeur, 
Alfred Deschamps, Anna Ooyaerts, Victor I^eplae, 
Amand Debnchy. 2 fr. : Augustine Grisaeelle, 1 fr. 

Défaut de déclarations de logeurs. — Carlos Castslsin, 
4 fr., et Florence Macs, 2 fr. 

N O R D 
L'ELECTION A U C O N S E I L G E N E R A L D A N S 

L E C A N T O N D ' O R C H I E S . — Dans toutes les com
munes du canton d'Oreilles, la candidature de M. 
Adrien Dupont , maire de Beuvry, es t accueill ie avec 
la p lus grande faveur ; el le représente vér i tablement 
arec le sentiment général de la populat ion, la cause 
de l'agriculture. 

L'adversaire du candidat libéral es t M. Hrrbo, 
maire d'Orchies, radical-socialiste, que défendent le 
« Progrès » e t le < Révei l ». 

U N E E L E C T I O N L E G I S L A T I V E D A N S LA 2* 
C I R C O N 6 C H I P T D >N D E D O U A I . — Le collège élec
toral de la 2 e circonscription .de Douai (Nord) est 
convoqué pour le dimanche 24 juin 1900, k l'effet 
d'élire un député , en remplacement de M. des Ro-
tours, décédé. 

UN A N C I E N N O T A I R E E N F U I T E A CARTI-
G N I E S . — D E S C E N T E D U P A R Q U E T . — I * par
quet d'Avesnes s'est transporté lundi k CaAignies , 
en l 'étude de M. B . . . , ancien notaire , dont nous avons 
dans un précédent numéro, annoncé la fuite , afin 
de. procéder à des perquisitions qui ont duré jusqu'k 
prèa de sept heures du soir. 

A u x élections municipales dernières, il fut réélu, 
et arrivait sur la liste au) des premiers. 

L I N F A N T I C I D E D ' H O U P L I N E S . — M. Dela lé . 
juge d'instruction, a rendu une ordonnance de non-
lieu dont a bénéficié Louise Lemaire, accusée, on le 
sait , d'avoir donné la mort à son enfant en le je tant 
dans une fosso d'ai<auces. 

Après un examen mental , la jeune fille a é t é recon
nue irresponsable. 

M. L E G E N E R A L A N D R E . — M. le général 
André, le nouveau ministre de la Guerre, a choisi 
comme chef de son cabinet mil itaire M. le colonel 
Percin commandant le 27e régiment d'artillerie 

à Douai, en remplacement de M. le général Davi -
gnon, qui irait prendre le commandant effectif, à 
l lcnnvs , de la 38c brigade d'infanterie, dont il a con
servé le commandement nominal. 

M. le colonel Percin a é té avisé de sa nomination 
mercredi soir par té légramme ; il est parti pour Pa 
ris, jeudi matin, f-JTt l'express de 7 heures 27. 

M. la colonel Percin est âgé de 55 ans ; il a é té nom
mé colonel le 2 3mars 1895 et doit , dit-on, être promu 
général de brigade très prochainement. H est officier 
de la Légion d'honneur. 

P7SS-lDE-e7SL»7*;iS 
U N SOLDAT D U 43e D E L I G N E N O Y E . — On 

a retiré de la rivière la H e m , qui traverse, le canton 
d'Ardre» (Pas-de-Calais), le cadavre d'un jeune sol
dat du 43e de l igne, en garnison à Lil le . D a é té re
connu comme é t a n t un nommé Brecquevil le . 

On croit k un suicide. 

M. LF.CHAUX, pharmacien, k Bordeaux. — Je suis 
heureux de vous dire que j'ai nommé votre Bob Lechaux 
aux jus d'herbes, mon sauveur. Il m'a guéri d'un rhuma
tisme que j'avais dans le côté droit, il m'a rendn la santé. 
Je ne peux cesser d'employer ce précieux médicament. 
Vous seul, Monsieur, avez droit à ma reconnaissance et 
k mes remerciements.Ci-'oint mandat poste de 21 francs, 
envoyez-moi 6 flacons. 

Ohouzy (Loir et-C'her). 
69363d VALLET Léon. 

_> .*> _ 
CHRMÏN D E FER D U NORD. — La Compagnie da 

chemin da far da Nord mettra sa roate, dans la unit du 
3 ( a lundi 4 juin prochain, aa départ de Tour

coing, un frein de plaisir à destination de l'Exposition 
universelle. 

Ce train, qui desservira Roubaix et Lille, entrera an 
gars de Paris-Nord, d'où les voyageurs se transborderont 
dans des tramways spéciaux. 

Le retour s'effectuera ds la gara de La Chapelle dans la 
soirée de lundi. 

Le nombre des places sera rigoureusement limité. 
Des affiches spéciales feront connaîtra incessamment 

l'horaire de ce train, ainsi q"« les prix des billets dont la 
distribution sera faite à l'avance ; elles indiqueront égale
ment Isa attractions qui seront comprises dans le prix des 
billets. 

B R U X E L L E S 
A G R E S S I O N C O N T R E U N M E M B R E D E LA L E 

GATION D U T R A N S V A A L . — M. Bernhardt , se
crétaire de la légation du Transvaal ayant , dans le 
café où il éta i t attablé , protes té contre l es crit iques 
que formulaient des consommateurs contre le docteur 
Leyds, fut attaqué k la sortie du café e t reçut k la 

t ê t e un violent coup de poing américain. Les coupa
bles sont connus. M. Bernhardt a é té transporté dans 
une pharmacie. 

U N V O L D E 2.5.000 F R A N C S . — A R R E S T A 
T I O N D E S V O L E U B 8 . — Nous avons rapporté le 
vol commis, le 30 avril dernier, au préjudice de Mlle 
Geldorf, ruo AUard, 8, k Schaerbeek. Ce vol , dont 
l' importance éta i t de 20.000 francs, comprenait des 
nombreux t i tres , entre, autres du Crédit communal, 
de Bruxelles , de Belgrade e t des obligations de la 
vi l le de Bruxel les . 

Mercredi matin, les coupables Emmanuel Bour-
laert , âgé de 25 ans et Joseph Courtois, âgé de 21 
ans, ont é t é arrêtés k leurs, domiciles respectifs, rue 
V e r t e , k Saint-Josse-tcn-Noode, e t rue. du Presby
tère , k Ixel les . 

R E N A I X 
LA G R E V E D E S T I S S E R A N D S . — D e notre cor

respondant le 31 mai: Quelques établ issements ont 
repris partie l lement le travail . Le syndicat des pa
trons est définitivement formé e t compte 19 syndi
qués. Parmi les articles des s tatuts , il y a une clause 
principale qui dit que tous les patrons syndiqués in
demniseront l'établissement qui serait en grève pour 
des cas prévu» par le» dits s ta tu t s . U n e somme im
portante a été déposée par chaque syndiqué pour for
mer la caisse commune. Les s ta tut s du syndicat ont 
é té votés k l'unanimité et signés immédiatement . 

Dans la dernière réunion des patrons, il a é té com
munique des documents démontrant que les salaires 
sont beaucoup plus élevés k Rena ix que dans les au
tres localités des H a n d r e s . Los patrons ont décidé 

k l 'unanimité de ne faire aucune concession. 
Us paraissent décidés k reprendre tous les ouvriers 

qui se présenteront pour le cas, bien entendu, où ils 
pourraient les ooctiper, car il y » beaucoup de com
missions qui ont é té supprimées. I l s ont également 
décidé de ne pas prendre les tisserands les uns des 
autres pendant un mois et de voir alirs s'il y a lieu 
de maintenir cet te m e u r e . Il s'agit naturellement' 
des patrons syndiqués seulement . 

E n définitive, la situation reste dans le statu quo, 
car si quelque» établissement» ont repris partiel le
ment le travail , dans d'autres le nombre des présen
ces a é té moindre que les jours précédents e t il faut 
at tendre le premier jnin, da te fixée pour la rentrée 
des ouvriers, pour espérer un changement dans la si
tuat ion. 

D a n s son édit ion do mercredi matin, le • Journal 
de Roubaix • mentionnait la rentrée d'un grand nom
bre d'ouvriers dans divers établ issements . Le fait est 
inexact et quelques reprises de travail seulement ont 
é té constatée» dans ces ateliers,. 

G A N D 
L E S G R E V E S A G A N D . — D e s d é l a t i o n s de 

tisserands de chaque fabrique cont inuent leurs pour
parlers arec leurs patrons respectifs, mais sans résul
t a t s jusqu'ici. Les grévistes demeurent résolus k no 
reprendre '^.travail qu'avec nne certaine augmenta
tion de salaire. 

Les grèves de débardeurs sont terminées : les gré
viste» ont obtenu gain de cause, savoir une augmenta
t ion de 1 franc par jour. 

Le loch ont des patrons menuisiers est maintenant 
général. 

A N V E R S 
U N E E X P L O S I O N A A N V E R S . — Q U A T R E 

B L E S S E S . — Jeudi mat in , k Anvers , trois gamin» 
d'une dizaine d'années qui revenaient de recol ir | , 
s'emparèrent d'une certaine quant i té de poudre dé
posée dans un bac k ordures et la placèrent dans une 
viei l le boite k sardines qu'ils emplirent ensuite de 
chaux vive . Cela fait , i ls se rendirent ensemble chez 
l 'un d'eux, et mirent le feu k leur engin . 

U n e explosion terrible se produisit e t les trois ga
mins reçurent des blessures très graves. Us furent 
transportés en voiture k l'hôpital le plus proche oa ils 
sont restés en tra i tement . U n promeneur, M. Vanpee-
tersen, qui passait au moment de l'explosion, a éga
lement reçu de graves blessures. L'immeuble a é t é 
très sérieusement endommagé. 

L E S M U T I N E R I E S D E LA G A R D E C I V I Q U E . — 
Tout en déclarant que le conflit dans la garde civique 
anversoise n'a pas eu les proportions qui lui sont at 
tribuées, plusieurs journaux disent qu'hier encore 
plus de 500 hommes se sont mutinés et ont injurié 
les officiers. U s ont parcouru les rues e n chantant e t 
sont allés manifester sou» les fenêtre» du bourgmes
tre . 

R O U L E R S 
U N V O Y A G E U R T O M B E D ' U N T R A I N . — U n 

singulier occident e s t arrivé hier après-midi sur la 
voie ferrée à Rumbeke . U n habitant de Ledeghem, 
M. Allcnsins , qui se. trouvait dans le train de Rou-
lers, aperçut son frère qui cheminait sur la route 
le long de la voie ferrée. I l se pencha hors de la por
t ière du wagon en agi tant son mouchoir ; mais ce t te 
portière n'étyit pas fermée e t le malheureux tom
ba hors du wagou. Dans sa chute , il s'est ouvert le 
crâne et brisé pluseurs côtes . I l a é té transporté mou
rant k l'hôpitiil. 

A T H 
L E V O L D E «8.840 F R A N C S . — Nous avons rela
t é , il y a quelques jours, l' important vol commis au 
préjudice de la Banque nationale , à A t h , par un des 
employés, le nommé Vi ta l Monnier. L a justice, ayant 
appris que le coupable, contrairement à ce, qu'il avait 
écrit à sa femme pour dépister le» recherches, ne 
s'était pas suicidé e t paraissait avoir pris le chemin 
de la Grèce, a lancé à ses trousses un des plus fins 
limiers de la police judiciaire bruxelloise, M. l'of-
ficier-inspecteur Tayart de Borms, lequel e s t parti 
pour Brindisi. 

T O U R N A I 
N O C E S D'OR. — U n honnête couple d'ouvriers, 

les époux Victor Coinne-Coppins, fê tera ses noces d'or 
le 3 juin prochain. 

e mari, malgré ses 70 ans , est encore employé en 
qual i té de, cemmis^ionnaire à la fabrique de laines 
de M. Philippart, Mme Coiniie es t âgée de 78 ans. 
D e grandes fêtes auront lieu à ce t t e occasion . 

C O N E I L C O M M U N A L . — U n e réunion su con
seil communal aura lieu le vendredi premier ju in , à 
7 heures e t demie. 

Ordre du jour : 1. Communication de la correspondance. 
— 2. Radiation d'une inscription hypothécaire. — 3. Cré
dits supplémentaires au budget de 1899. — 't. (Subsides 
aux ouvriers pour visiter l'exposition de Paris. — 5. Re
nouvellement de la taxe sur le colportage. Projet de Rè
glement. — 6. Demande en autorisation de plaider. Rap
port de la 2e section. — 7. Hospices. Vente de terrains. 
— 8. Hospices. Vente de futaie. — 8bis. Hospices. Appro-
bntion d'adjudications. — 9. Hospices. Lotissement pour 
la vente de l'ancien Hospice de Montifaut. - - 10. Bureau 
de Bi-vi'isance. Vente de terrains. — II . Caisse d'épir-
gnes. Compte de 1899. — 12. Fabrique d'églises. Comptes 
et budgets. 13. Eglise de la Madeleine. Aliénation de 
fonds publics. Rapport ds la 2e section. — 14. Eglise de 
Saint-Nicolas. Travaux de restauration. Approbation du 
projet. — 15. Marché au bétail avec primes. Demande de 
crédit. — 16. Règlement communal sur la. police du rou
lage. Rapport de la Ire section. — 17. Plans généraux 
d'alignement. Rapport de la Ire section. — 18. Voirie. 
Constructions de trottoirs: Rapport de la Ira section. — 
19. Voirie. Demande d'un riverain de voûter une partie 
du ruisseau de Maire. — 20. Adjudication de la fourni
ture des livres à donner en prix. Approbation du cahier 
des oharges. — 21. Commission da tir k la cible. Renou
vellement partiel. — 22. Institution de Monnel, Manarre 
et Crombes. Nomination d'une pensionnaire. 

C O N S E I L D E P R U D ' H O M M E S D E T O U R N A I , 
-s- N O M I N A T I O N D U P R E S I D E N T ET D U . V K 3 E -
P R E 8 I D E N T . — Pa« arrêté royal d a 26 aaai 1900, 
M M . Lefebvre (Henri) e t Cœurùelle (Jules) ont é t é , 

nommés respect ivement président e t vice-président du 
conseil de prud'hommes de Tournai. 

ACCIDPJNT A LA C A R R I E R E l y A L L A I N . — 
U n grave accident est arrivé aujourd'hui k la carriè
re de M. Delwart , k Allain. 

U n habitant de Chereng, Jules Catry, qui entre
prend chaque année le goudronnage des cheminées 
dans les carrières se trouvait vers sept heures e t de
mie sur une sorte d'échelle volante , a t tachée k une 
cheminée k l'aide d'une corde, lorsque soudain ce t te 
corde v int k se briser. Le. pauvre homme lancé dans 
le vide, vint choir entre les toits de deux bât iments 
contigus en les défonçant en part ie . 

L'infortuné é ta i t tombé d'une hauteur de seize 
mètres . Il a é té relevé dans un é ta t lamentable e t 
transporté k l'hôpital cvil . 

Catry, âgé de 39 ans , est marié et père de sept 
enfants . 

N O M I N A T I O N E C C L E S I A S T I Q U E . — M. la 
Chanoine V . Durez, Secrétaire de l'Evêclié, est nom
mé Vicaire-Général . 

COUR D ' A S S I S E S D U HALNAUT. — V O L D E 
G R A N D C H E M I N . — Hier , le nommé François 
Bi l lemont , âgé de 23 ans , domicilié k A t h , a é té con
damné k 15 an» de travaux forcés pour avoir, le 19 
mars dernier, k Vi l lers-Notre-Dame, sur la route 
de Moulbaix k Lille, dévalisé, terrassé e t tenté de vio
lenter Malvinu H . . . 

B L A N D A I N 
I N C E N D I E D ' U N E F E R M E . — Mercredi dans la 

soirée, un violent incendie a détruit complètement la 
propriété de M. Xavier Bruneau, fermier et boucher, 
au hameau d'Anvaing, k b landan . U é ta i t hui t heures 
e t demie environ ; le fermier prenait, avec sa famille , 
le repas du soir lorsque son at tent ion fut att irée par 
le crépitement des premières flammes qui s'échap
paient d'une cuisinr-. A ses cris d'alarme, le personnel 
de la ferme e t les voisins accoururent pour porter se
cours. On n'eut que le temps de faire sortir l e bétail 
dos écuries, car en peu de temps le corps de logis, les 
écuries e t étables ne formaient plu» qu'un vaste bra
sier. A neuf heures e t demie, le feu avait fait son 
œuvre : de la ferme il ne reste plus que des murs me
naçant ruine. 

L a cause de ce sinitre est attr ibuée à un-v ice de 
construction dans la cheminée. Les dégâts couverts 
par l'assurance sont évalués à d ix ou douze mille 
francs. Les autorités locales ont onvert une enquête . 

C O U R T R A I 
B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — C E S S I O N D E 

G R E A G R E . — Par arrêté royal dn 11 mai 1900, 
lo bureau de bienfaisance de Courtrai es t autorisé 
à céder, de gré k gré, pour le prix d e 15.779 fr. 95, 
toutes indemnités comprises, k l 'Etat be lge , pour 
l 'établissement d'une nouvel le gare à marchandises 
on la dito v i l le , deux parcelles de terrain, sises en 
la même commune, k prendre dans la parcelle n° 
3B9e, section E , à concurrence do 21 ares 95 cen
tiares, e t dan» la parcelle. n° 3C9b/3, section E , à 
concurrence de 19 ares 60 centiares. 

I N C I D E N T S E L E C T O R A U X . - L E S M A N I F E S 
TATIONS. — Tar arrêté royal du 11 mai 1900, 
e donné hier après-midi une aubade au candidat évin
cé M. V a n Leguseel . Il n'y a pas eu de contre-mani
festation d'aucune soi te de la part des catholiques 
au passage de ce cortège . 

Le soir les Sociétés de Gymnastes catholiques et 
la Fanfare Royale, suivie d'un nombre considérable 
de jeunes catholiques sont allés féliciter les élus du 
parti catholiqne. Il» ont été suivis et entourés par 
une bande d e contre-manifestants- A un moment 
donn éla police a du charger et opérer trois arres
tat ions . 

D O T T I G N I E S 
U N M A G A S I N D E C O N F E C T I O N S D E V A L I S E . 

— Dans la nu i t de mercredi k jeudi, un vol important 
d'habillements confectionnés a é té commis an pré
judice de M. Alphonse Calions, marchand tai l leur, 
rue de la S t a t i o n k Dott ignins. Pour pénétrer dans le 
magasin les audacieux cambrioleurs ontbrisé les at ta
ches des volets , cassé un carreau qu'ils avaient en
duit de terre, enfoncé les feuil lets de sûreté en fer 

3ui garnissaient les fenêtres k l'intérieur. U n e fois 
ans le magasin, ils o n t fouil lé dans tous les rayons 

e t se sont retirés en emportant plusieurs lot» de pan
talons , g i le t s , chapeaux, cravates , casquettes , e tc 
Ces diverses marchandises représentent une valeur 
commerciale de 12 à 1500 francs. 

Le vol a é t é constaté l e lendemain mat in vers 
quatre» heure» et demie, par de» ouvriers qui se ren
daient k la gare pour prendre le train vers la France 
e t qui donnèrent aussitôt l'éveil aux habitants . A 
ce même moment un conducteur de machine, Pierre 
Vernot travai l lant au tissage de M. Toulemonde-
Destombe rapportait un ballot qu'il avait trouvé 
près de la ferme Dekimpe e t qui renfermait une par
t ie des objets volés . 

Le paquet éta i t l ié avec une ceinture de flanelle 
rouga et contenait 20 pantalons e t 5 g i le ts , l e tout 
d'une valeur de 250 francs environ. 
Après un inventaire sommaire des marchandises dis
parues, M. Callens est al lé déposer une plainte aux 
autorités locales. Dans l'après-midi, la gendarmerie 
de Saint-Génois es t descendue k Dot t ign ies , afin de 
procéder k une enquête . 

Jusqu'ici on n'a aucun indice pouvant aider k la 
découverte des coupables. 

P E C Q 
D E C O U V E R T E D ' U N C A D A V R E D A N S L E S 

C A U T . — Jeudi mat in , vers s ix heures e t demie, des 
chafDonniers. occupés k décharger un bateau, pour 
le compte de M. Lefebvre, aperçurent le corps d'un 
homme surnageant à la surface de l'eau, à l'endroit 
appelé • Au Rivage >. S'armant d'une gaffe, les ou
vriers se mirent en devoir de ramener le cadavre sur 
la berge. 

B ientôt après les gendarmes qu'on avait prévenus 
se rendirent sur les bords de 1 Escaut où les avait 
précédé» M. le docteur Morelle. Les enquêtes judi
ciaire et médical ont conclu k une mort accidentel le . 
Le cadavre semble avoir séjourné plusieurs jours dans 
l'eau. Les constatations terminées , le corps, dont l'i
dent i té n'a pu être établ ie , a é té transporté à la mor-

Voici le s ignalement du noyé : âge, 50 ans envi
ron ; ta i l le , au-dessus de la moyenne, très forte cor
pulence, chauve, cheveux et sourcils grisonnants, 
moustache e t mouche blondes. Lo corps est habille 
tout en eheviot te noire avec jaquet te . A l'intérieur 
des vêtement» e t sur les boutons on l it la marque sui
vante : • Maison Dewachter Li l le ». I l porte des 
chaussettes noires avec rayures rouges e t de» sou
liers Molière, en cuir jaune, presque neufs . 

H E R I N N E S 
U N V O L A V E C E F F R A C T I O N E T E S C A L A D E . 

— Dans la nui t de mercredi k jeudi des malfaiteurs 
restés inconnus se sont introduits dans le jardin de 
M Oscar S is ton, cabaretier, au Pont de P e c q , en 
escaladant le mur d e c lôture . Après avoir fracturé 
la porte d'une remise, ils ont dérobé trois poules 
ainsi qu'une dizaine de lapins. La gendarmerie de 
Pecq • été informée de ce vol et a ouvert une en
quête . 

COMPAGNIE FINANCIERE 
Belge-Française 

(BSirasNci) 
B o e i e t é a n o n y m e a n c a p i t a l d e 5 mi l l i ons Oc f r a n c s 

B U R E A U X E T A G E N C E S : 
AMUS 

BOULOGNE 
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DOUAI 
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BRUXEM.ES 
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SAINT AMAND 
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BÉTHUNE 
CREIL 

ORCHIES 
CALAIS 

AVESNBS 
ANZIN 
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SAINT POt 
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C o m p a g n i e F i n a n c i è r e B e M r a - l ' r a n ç a l e e 
( » S L « * N C S ) . fondée par un groupe franco belg-e, trafic les 
opérations suivante* aux conditions les plus réduites. 

ORDRES DE BOURSE 
Paris, Lille, Bruielle», Amsterdam, Londres. Berlin, Lyon, tic. 

OPÉRATIONS A FORFAIT 
Titraa c o n t r e e s p e e a s sur t o u t e s las v a l e u r s c o t é e s 

Ostraiioiu <U banqiu, d décompte, déyàu à MM « s 
Urm*tcampt*t a* ekhfitêt, tutmtm »»r «tires, xnruntnêt 
H ickanfit, «mirstcMU, nrifi—ho* 4* krag»». 

CoutMros i l Ssdtttt biTistrielles et (tafiwcialit . 

BULLETINS FINANCIERS 
du jeudi 31 mai 1900 

PARIS, 31 mai. 
La liquidation proprement dit* se fait aujourd'hui au* 

mêmes condition» qae 1a réponse d'hier; le marche est 
hésitant"' P*U d " P o i é a B «Jouvament, et les cours sont; 

nrir M d«ï n ™ t ^ , " d * 1 * * s ' « t témoignent de U détente da 
r a D o r t T s n u ï ? » ^ ' " •"• • a u r » i * <"" pourtant ° » ° '«• 
a X c o n . W ^ i | b " P ^ 1 * " allègemcms n'ont pas été 
d T p l a S " , d é " b l ~ P » " * * > « « entièrement 1. pVsitiom 

de U f faTa^r i î M uT„n , 'h t ^ l i S , e , , , t • « - * • » » » à» « l i e , 
a^té ^ n t â b U ^ ? r T r e : t r f u i t a I e , , r ' • ™ . « U " " • * 

Il n y a d'affaires que celles de la liquidation. 

BRUXELLES 51 m.i 

Ril-Tmtol^ SwST ^ POSitiOD8 •CqUi"8 •" • ? * » 
Comptant. — Fermeté' du 3 °0 à 94. Bananes sontm, , . . 

Capitaf Financier 192.50. Valeur, c c e ^ g ^ , ^ ^ ^ 
mentees. Les tramways sont sans orientation. On est 
i w £ , l n M O ^ Ï 1 " 6 - ^ C i r l i e s d'Anvers 165. Beanme La 

y ? o £ , 9 ; i & hM Mnéûee* actnellement acquis dé-
passent 800.000 et l'on estime ose les moi, de msi juin, 
-hi f f^ 0 ? U .n ,b o n . ' d e p l n " d < a * 0 0 0 • « l'on ajoute ù ce 
. n i . £ " t l f qm r ^ 8 0 r t d e * ""«"taire, de fin d'année 

d e l ^màmt^yL J ' t U £ * Ç » u n é , l n ' ; n c « «ïinimiim 
s'attendre A l » Hi P ,K d . * " ^ d ° . « P * * 1 - ° " P " ' donc 
S 1 Î 1 I I J I L 5 l a d "tnbution d un dividende de 25 fr par 
titre, oe qui ne nécessiterait qu'un prélèvement de687 000 
et laisserait en core au moins à 500 000 à i . 7 a * ° ° ' "y 0 

conseil pour c o n s o l i d e r V ; i t „ a ^ T a n : i è r r C h i r h c . , a 

n a g e s s t a t i ^ n a i r e , ainsi q B e zincs. VieUle™ lontagne ^72 là 
tiST ****** d e P r a h 0 T a & 1 9 5 e t » «elou le , 

T 4HD«IESCI0V» 
Dtrttteurd, (a « Belgiqne Financière* 

BruxtUtt. Chauttét i* Louvain. 

ABBKVIU.E 
AMIENS 
ARsIENTIÉRES 
ABBAS 
BAILLEUR 
BORDEAUX 
RBUXELLES 
CAMBRAI 
CAUDRY 

MAUREUOE 
PARIS 
PÉRUWEI.Z 
RRMIREM0NT 
HOUKN 
SAINT-QUENTIN 
SEDAN 
TOURNAI 
VALBNCIENVES 

Comptoir des Valeurs Industrielles 
BELGES & RUSSES 

F r . D E S C O O M A N 

1 4 r u e ° S t 8 a ï ï » ^ „ TOrRCOWIO 
1 4 , r u e S « - G e o r * e . ^ E j v c K s g , B o u l e T . G a m b 9 t u 

Cia lNES 
DOUAI 
IIUNKERQ! E 

u n 
I K a a V 
GAND 
LE HAVRE 
LILLE 
LYON 

r J ï ^ . f t î . . * * v e M t « d ? t o n l e s '•» •»<»*» francise.", 
belres et étrangères. — Hem$eignemnit, gratuits ' 
h e i » ^ . f T * ' l t M ' " -**»* t™» d* conoons fraaçiif. Belges et étrangers. 

O R D R E S DE B O U R S E 
Les ooeralions se traitent, titres contre ai-.i'M armai 

«onfre lifrr». ~ ~ 
Conrtaee on franc par mille, M M aueitm fmU tu*. 

•l«m«nlairrt pour toitet les apiratloa» e;Tec4ift*< o u i 
Donrsesbelres. 

La Maison ne 5* charge daacnneopér i t ion 4 lerma-

Comptoirgéiiïral de Change 
L. GERVALLE A C" 

4 8 , R u e d e l a G a r e , R O U B A I X 
1 1 , R u e Car n o t, T O U R C O I N G 

R u i l p r o v i e n m e . — Communication importante 
à faire aux porteurs de celle \aleur. 

CORRESPONDANCE 
L - B- — B r i a » n « l c ue donnera cette année nue Î 0 

roubles de dividende. Nous avons fait vendre cette valeur 
dès le inois de février, au cours de I,,'140. 

K. C. — N i c o l s t i e f T , titre fort discuté, depuis 9.̂ (1 
nous faisons vendre. Si l'on naissait encore, il n r aurait 
pas grand risque à rentrer dans la valeur. '«UMlhl 

— -a>- . _ 

D E LA C O U P E A U X L E V R E S I L T A L O I X 

• Mais c'est Pierre, c'est mon pauvre mari, • hY.-rio, 
la pauvre femme, c J 'at tendais son retour depuU 
plus d'un mois, car U éta i t allé à la pêche de la morn« 
à Terre-Neuve avec ses camarades, et le voilà é t e n d u 
mort sur la grève I O mon Dieu , qu'.illons-nou* de
venir mes deux pet i t s enfants et moi P • 

Le bateau do pêche avait sombré pendant une de* 
terribles tempêtes qni ont causé l'hiver dernier t a n t 
de naufrages dans la Manche, et le cadavre de Pierre 
le pêcheur de morue —»par l'ironie du sort — avai t 
é t é rejeté sur la plage de Boulogne-sur-Mer, à quel
ques centaines de mètres de l'humble demeure qui 
abritaient ceuA qui lui é ta ient chers et pour lesquels 
il avait bravé le froid, la faim e t les tempêtes afin clo 
gagner de quoi leur procurer un peu de bien-être à 
son retour. I l faut avouer qu'un t e l incident frappa 
l' imagination e t exc i te la pi t ié . Mais si l'on y tons' 
chit bien. N'y a-t-il pas des milliers d'autres person
nes ? A quoi bon nous étendre davantage fur ce sujet ? 
L'important pour le moment est de lire d'abord le* 
l ignes qui suivent : 

« J e ne saurais trop vous remercier du service in
appréciable que vous m'avez rendu, et si j'ai tardé à 
écrire, c'est que je voulais être bien assuré du Liit 
vraiment extraordinaire qui m'est arrivé. Pendant 
plus de huit ans j'ai souffert d'un rhumatisme arti
culaire qui m e tenai t par tout le corps e t qui finit 
par me rendre, pendant fort longtemps, tout travail 
impossible. J e n'avais plus la force de remuer. Lo 
moindre mouvement me causait des douleurs à nin 
faire je ter les hauts cris. P e n d a n t deux mois je no 
pus reposer un seul instant , ni nuit , ni jour. Comme 
vous devez bien l'imaginer, j 'étais anéanti de fati
gue e t de souffrances. 11 m'arriva plus d'une fois da 
garder le lit pendaut plusieurs semaines aa*jeer*rH-
ves . Outre cela j 'avais nus-i les bras et les jambes 
affreusement enflés. On eût dit que l'on m'y enfonçait 
des mill iers d'épingles. J e ne pouvais presque plus 
rien manger, e t le peu de nourriture que je preu. :s 
digérait très mal. J'étais d'une très grande maigreur 
et mon triste é tat inspirait de vives inqtiiétuçl - ic 
ma famille. Il va sans dire que 'avais consulté plu-
sieurs médecins, mais en dépit do leurs r e m è d e , m. i 
mal ne faisait qu'empirer, e t les crises n n a * i i ni 
plus fréquentes et plus longue» que jamais. , l \ n , t lis 
arrivé à désespérer de ma guérison, et à atten.iro la 
mort que j 'entrevoyais déjà , lorsqu'un jour le Licteur 
me remit une brochure. J e mo mis à la lire et fus 
surpris d'apprendre qu'il existait un remède com
posé d'herbes et de plantes médicinales, et pi-épine 
par une communauté religieuse d'Amérique qui >o ren-
sacre exc lus ivement au soulagment des malades. l o 
lus qu'un pharmacien de Lil le , M. Oscar Fany;,\r, 
frappé de l'excellence de ce t t e préparation s'en é ta i t 
rendu acquéreur pour la propager en France. Ou re
mède n'était autre que là célèbre ti'.-me américaine 
des Shakers dont l'efficacité est prouvée chaque jour 
par de nombreuses lettres de personnes-honorables 
auxquelles elle a rendu la santé . J e n'hésitai pa.s à 
me procurer un flacon de ce remède. Dès les premiè
res cuillerées je me trouvai un peu soulagé. Les crises: 
diminuèrent peu à peu ,et je pus enfin reposer pai
siblement. J'avais repris de 1 appétit e t je ne souffrais 
plus de mauvaises digestions. Au troisième flacon 
tous ceux qui me voyaient étaient é tonnés de me trou
ver si bien portant. Au sixième j'étais complètement 
guéri e t je n'ai jamais eu depuis le moindre mal . Com-' 
me vous le voyes , je Pai échappé belle. Pour entrete 
nir ma bonne santé , je prends par pet i tes do-<o% un 
flacon de Tisane des Shakers aa commencement de» 
chaque saison, e t je m'en trouve t o u t à fait bien. 
Mille fois merci et veui l l es publier ma le t tre en toute 
confiance. 

Laurent Lescoul, propriétaire & Saint-Simplice, 
Commune de Durfort (Tarn-et-Garonne). L» signa
ture a é té légalisée par M. Combadaioux, maire clo 
Durfort . J 

Pierre le pêcheur de Morue avait é té bien près 
d'accomplir son retour sain et sauf, mais i l avait comp
t é sans l'affreuse t e m p ê t e qai devait rejeter son ca
davre sur la grève en face de son logis, e t notre cor
respondant qui entrevoyait déjà la mort , avait compta 
sua* la Providence quiy sous la larme du facteur, lui . 
remit le moyen de revearr à la -santé e t au bonheur de 
v i t re . L e n u l dont souffrait M. Leeeeal é ta i t te dv , . 
pànata «aiiamayattom. 
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